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Fonction publique: les syndicats opposés au
jour de carence
La disposition, suspendue le 23 mars, a été réintroduite le 10 juillet.
Amélie de Montchalin, ministre de la Transformation et de la Fonction
publique, promet des avancées.

Par Anne-Hélène Pommier
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Pour le moment, c’est non. Les syndicats de la fonction publique qui
rencontraient mardi leur ministre de tutelle, Amélie de Montchalin,
n’ont pas obtenu gain de cause: le jour de carence, qui entraîne une
perte de rémunération la première journée en cas d’arrêt-maladie, va
bel et bien être maintenu. Et ce, même en cas d’infection au Covid-19.

Rétablie le 1er janvier 2018 après cinq ans de suppression, cette mesure
prévoit que les fonctionnaires ne bénéficient du maintien de leur

traitement qu’à partir du 2e jour d’arrêt de travail.

Suspendu provisoirement pendant le confinement, le jour de carence a
été réactivé à la fin de l’état d’urgence sanitaire, le 10 juillet. Au grand
dam des neuf syndicats de la fonction publique qui ont écrit à leur
ministre pour demander «son abrogation définitive» à terme et, dans un
premier temps, «la prolongation de sa suspension».

Réunies mardi - comme tous les quinze jours depuis le début de la crise -
au ministère de la Transformation et de la Fonction publiques, les
organisations présentes n’avaient cependant que peu d’espoir d’obtenir
gain de cause. Le matin même, Amélie de Montchalin avait tenu des
propos sans ambiguïté sur FranceInfo, rappelant que le régime de droit
commun devait désormais s’appliquer en cas de maladie, et donc le jour
de carence, comme dans le privé. «Sauf que dans le privé, beaucoup de
salariés bénéficient d’une compensation prévue soit par une convention
collective, soit par une mutuelle», souligne Luc Farré (Unsa).

Lors de la réunion, Amélie de Montchalin a d’ailleurs rappelé la volonté
du gouvernement d’instaurer une protection sociale complémentaire
pour les agents publics. Mais la promesse vieille de trois ans rend les
syndicats sceptiques, malgré la création d’un groupe de travail sur le
sujet et la programmation d’une réunion début octobre.

Danger pour les usagers

https://www.lefigaro.fr/flash-eco/coronavirus-les-jours-de-carence-supprimes-temporairement-en-cas-d-arret-maladie-20200321
https://www.lefigaro.fr/conjoncture/fonction-publique-le-gouvernement-confirme-le-maintien-du-jour-de-carence-20200915


16/09/2020 Fonction publique: les syndicats opposés au jour de carence

https://www.lefigaro.fr/conjoncture/fonction-publique-les-syndicats-opposes-au-jour-de-carence-20200915 3/3

En attendant, les organisations mettent en avant les risques du maintien
du jour de carence tant pour les agents que pour les usagers des services
publics. «Quand on sait que l’on ne va pas être payé si l’on s’arrête, on
vient travailler, même malade, et on peut contaminer les autres. C’est
catastrophique», assure Christian Grolier (FO). Et ce ne sont pas les
propos de la ministre concernant l’absence de jour de carence en cas de
nécessité de se faire dépister qui les rassurent.

Pas plus que la porte restée entrouverte sur une possible nouvelle
suspension en cas d’aggravation de la situation sanitaire. «La valse-
hésitation, quelles que soient les motivations, ne donne jamais rien de bon.
Je pense qu’à un moment donné, il faut montrer aux agents que l’on
comprend leurs craintes», insiste Mylène Jacquot (CFDT).

À VOIR AUSSI - «Il aurait fallu mettre fonctionnaires et salariés du
privé au même régime sur le jour de carence»


